
ANNEXE – PATINAGE PLUS 
Cette annexe s’applique uniquement à la compétition Mes premiers Jeux. 

 
ADMISSIBILITÉ – ÉVÉNEMENTS INDIVIDUELS 

Les concurrents doivent être des adhérents en règle de Patinage Canada.  

Les patineurs doivent être inscrits Patinage Plus ou Patinage STAR auprès de Patinage Canada, mais aucun test ou 
partie de test du programme STAR ne peut être réussi (danse, habiletés ou style libre). 

Les patineurs peuvent recevoir des cours privés ou semi-privés avec des entraîneurs professionnels ou seulement 
des cours de groupe patinage plus avec assistant de programme.  

Le patineur ne doit avoir réussi aucun test de patinage STAR. 

Une musique de fond en continue est permise durant les épreuves 

RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES 

La Trousse technique de Patinage Plus du Québec doit être consultée pour chaque événement afin de connaître les 
circuits imposés. 
 
SYSTÈME DE NOTATION 
Le système de Norme de Performance 
 
PATINEURS EN SIMPLE 
 

✓ Filles ✓ Garçons 

 

• ÉTAPE 5 

 Étape :  Avoir réussi l’étape 4, mais ne pas avoir réussi l’étape 6 ou plus. 
 Âge :  Aucune limite d’âge 
 Port du casque obligatoire, si l’étape 5 n’est pas réussie. 

 

• ÉTAPE 4 

 Étape :  Avoir réussi l’étape 3, mais ne pas avoir réussi l’étape 5 ou plus. 
 Âge :  Aucune limite d’âge 
 Port du casque obligatoire  

https://info.skatecanada.ca/index.php/fr/regles-du-sport/195-competitions.html
https://patinage.qc.ca/patinage-plus/


ANNEXE – PATINAGE PLUS 
Cette annexe s’applique uniquement à la compétition Mes premiers Jeux. 

ADMISSIBILITÉ – ÉVÉNEMENTS ÉQUIPES 

 
Les concurrents doivent être des adhérents en règle de Patinage Canada.  

 

Les patineurs doivent être inscrits Patinage Plus ou Patinage STAR auprès de Patinage Canada, mais aucun test ou 
partie de test du programme STAR ne peut être réussi (danse, habiletés ou style libre). 

Les équipes doivent être composées d’au moins 4 patineurs, mais d’un maximum de 7 patineurs. Chaque patineur 
sera autorisé à faire un maximum de deux éléments. 

Les patineurs ont le droit de s’inscrire dans une catégorie supérieure à leur qualification. 

Chaque élément sera exécuté une seule fois. 

Une musique de fond est permise durant les épreuves. 

  

• ÉQUIPE - ÉTAPE 5 

 Étape :  Avoir réussi l’étape 4, mais ne pas avoir réussi l’étape 6 
 Âge :  Aucune limite d’âge 
 Port du casque obligatoire, si l’étape 5 n’est pas réussie. 

  

• ÉQUIPE - ÉTAPE 4 

 Étape :  Avoir réussi l’étape 3, mais ne pas avoir réussi l’étape 5. 
 Âge :  Aucune limite d’âge 
 Port du casque obligatoire 

 

 
 


